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mödecin de bataillon du grade de capitaine et un mödecin adjoint du gfade de

lieutenanl ou de premier sous-lieutenant; ä chaque demi-bataillon d'infanterie et ä

chaque bataillon de carabiniers de 3-4 compagnies, un medecin du grade de

capilaine, de lieutenant ou de premier sous-lieutenant.

Abt. 2. L'avancement de tous les medecins de corps se fait indistinctement

par Teiite et la reserve.

Art. 3. Tous les medecins de corps, s'ils sont eflectivement montes, ont droit
ä une ration de fourrage.

Art. 4. L'art. 28 de Torganisation militaire du 8 mai 1850, le tableau V de

la dite loi, le § 15, litt. b. du reglement sur Torganisation sanitaire du 30 juillet

1859, et Tannexe 1 du dit reglement sont abroges, en tant qu'ils sont en con-

tradiction avec la prösenle loi.

Art. 5. Le Conseil fedöral est chargö de Texeculion de la prösente loi.

AIDE-MEMOIRE PORTATIF DE CAMPAGNE A L'USAGE DES

OFFICIERS D'ARTILLERIE.

(Suite.)

Lorsque les fusöes sont destinees au canon del2, rayö, de

campagne, eile portent, sur la töte : Un rectangle eu papier bleu, marque:
Canon de 12, rayö, de campagne;

Sur Tevent de la petite distance : Une rondelle en papier rouge,
marquee : 1350 ä 1550;

Sur le ruban en fil: Un rectangle en papier blanc, marque; 2650
k 2850.

Lorsque les fusees sont destinees au canon de 4, rayö, de campagne,

elles portent, sur la töte: Un rectangle en papier blanc, marque

: Canon de 4, rayö, de campagne ;

Sur l'övent de la petite distance : Une rondelle en papier rouge,
marquee: 1400 ä 1600;

Sur le ruban en fil: Un rectangle en papier blanc, marquö : 2750
ä 2950.

Lorsque les fusees sont destinees au canon de 4, raye, de montagne,

elles portent, sur la töte: Un rectangle en papier rouge, marque:
Canon de A, rayö, de montagne;

Sur Tevent de la petite distance : Une rondelle en papier rouge,
marquee : 1100 ä 1200 ;

Sur le ruban en fil: Un rectangle en papier blanc, marquö : 2000
ä 2200.
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Toutes les fusees livrees par Tecole de pyrotechnie aux etablissements

de Tartillerie portent les etiquettes relatives au canon de 4,
rayö, de campagne. Lorsqu'on place ces fusees dans des obus destines
au canon de 12, rayö, de campagne ou au canon de 4, raye, de

montagne, on colle sur les etiquettes existantes les etiquettes speciales.
Les fusees hexagonales ä deux durees, modeles de 1863 et de 1864,

ne difförant du modele de 1860 que par quelques modifications dans
le trace, nous ne nous y arreterons pas.

Emploi des fusees hexagonales ä 2 durees dans le tir:
On doit dans tous les cas döboucher Tevent de la grande distance, en

arrachant le ruban en fil. Lorsque la distance du tir est egale ou
inferieure ä la plus grande des distances inscrites sur la rondelle rouge
de la fusee, on doit en outre enlever avec un debouchoir Ie bouchon
en cuir sur lequel est collee Celle iondelle rouge.

II existe encore une fusee liexagonale ä 3 durees, pour obus oblongs
ä balles (modele 1859, modifie en 1861), et une fusee ä 4 durees
aussi pour obus oblongs ä balles (modele 1864).

La description des fusöes ä 2 durees suffit pour faire comprendre
la construction de celles ä 3 et ä A durees; il en esl de meme quant
k leur emploi.

2° Fusöe perculante pour obus oblongs ordinaires de 12 (modele
1859), et de 4 (modele 1858).

Nous renoncons k regret ä la description dötaillöe de cette fusee;
une teile description, sans figure, ne pouvant que difficilement
representer la chose k l'esprit du lecteur. Nous dirons simplement que le
vide interieur de cette fusee est muni dans sa partie supörieure d'un

tampon en bois portant, dans sa partie centrale, un rugueux en fer.

— Lorsque le projectile rencontre un obstacle par la pointe, le tampon

esl refoule vers l'amorce par la pression exterieure; le percu-
teur frappe l'amorce et la fail detonner, et communique ainsi le feu

k la charge interieure.

Notice sur la fusöe de guerre de campagne.

Fusee. — II n'existe qu'une seule fusee de guerre de campagne.
C'est la fusöe de 6 cent. ainsi designee d'apres le diametre intörieur
de son cartouche. Cetle fusee porte trois armures differentes : 1° un
obus ogival du calibre de 9 c, pesant 2 k. 750, y compris la charge
interieure de 250 grammes' de poudre; 2" une boile ä mitraille
contenant 32 balles de plomb de 241™ 5 (\\ au kil.) qui s'ouvre vers 100
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ä 150 metres au-delä de Paffüt, et dont les balles sont meurtrieres

jusqu'ä 600 et 700 metres de distance; 3° une boite incendiaire
renfermant environ 1 kil. de composition, et surmontee d'un obus

pesant 1 k. 200 destine ä en defendre l'approche. Une espolelle de 3"
de duree transmet le feu du cartouche ä la composition incendiaire.

Affüt. — L'affüt, pour fusöes de 6 c. pese environ 16 kil. et se

divise en deux parties :

1° Un trepied compose d'un plateau graduö portö par trois pieds en

töle creuse.
2° Un äuget qui se reunit au plateau du trepied ä l'aide d'un support

ä douille. Une cremaillere graduee permet de faire varier
l'inclinaison de Tauget. Le support, tournant sur le plateau, peut ötre

arrete par une vis dans une direction determinee.
La manceuvre de l'affüt exige 4 hommes : 1 chef d'affüt, brigadier

ou canonnier, remplissant les fonctions de pointeur, 1 poinleur-ser-
vant, et 2 pourvoyeurs.

Armements et assortiments. — Les armements et assortiments se

composent de : 1 tire-feu porte-lances, 1 sac ä etoupilles, 1 quart de

cercle.
On met le feu aux fusees au moyen d'une etoupille-lance portee

par le tire-feu porte-lance. L'etoupille-lance se compose d'un tube

en laiton dans lequel est battue une composition, brülant pendant 12
ä 15 secondes, ä laquelle on met le feu ä l'aide d'une amorce ä

friction.

Transport. — Les fusees de 6C sont transportees tout armees et
öquipöes, dans des caisses de montagne, speciales, qui en contiennent
6 chacune, plus 6 ötoupilles-lances et 1 lance ä feu ordinaire. Dans
les transports, l'affüt est place sur les caisses, le trepied sur celle de
droite et Tauget sur celle de gauche. Les caisses du mulet d'affüt
contiennent seulement 5 fusees au lieu de 6. L'approvisionnement
d'une batterie de campagne ou de montagne comporte 1156 fusees
de 6C, dont 580 ä obus, 440 ä mitraille, et 136 incendiaires. La
section comporte 4 affüts.

Portees des fusees sous divers angles.
Angles de tir 10" 15» 20" 25° 30» 35° 40» 45°

met met. met mel. met. met met. met.

Portöes / ä obus 500 1000 1500 1800 2200 2500 2800 3000
des fusees ] ä boite in-

de 6c cendiaire i» » 1200 1500 1800 2200 2400 2600
Le tir de la fusee de 6C, ä mitraille, devra se faire de la maniere

ci-apres:
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Pour toutes les distances inferieures ä 400 metres, on emploiera

Tangle de 12°;
Pour la distance de 500 metres, on emploiera Tangle de 14°;
Pour les distances de 600 ä 700 metres, on emploiera Tangle de 16°.

(A suivre.)

ACTES OFFICIELS.

Le departement militaire de la Confederation suisse aux autorites

militaires des cantons fournissant de la cavalerie.

Berne, le 31 juillet 1865.

Tit.,

Depuis Tintroduetion du nouvel equipemenl de cheval, il est arrive döjä ä

differentes reprises que quelques equipements ont du ötre modifiös et amöliorös

parce qu'ils ne s'adaplaient pas convenablement aux chevaux. A Teffet d'öviter
des reclamations desagreabies, le departement avait fait porter ces frais au compte
des diflörentes ecoles oü ces cas se sont prösentös, vu qu'ils n'etaient pas importants

et qu'il n'y avait pas lieu de supposer qu'ils se presenteraient ä chaque
öcole.

Ces irregularilös tendant cependant ä se renouveler frequemment, le döpartement

est dans le cas d'appeler ['attention des cantons fournissant de la cavalerie

sur les inconvenients qui peuvent en rösulter, et de les inviter ä faire essayer Ips

equipements aux chevaux avant Tentröe au service.

A l'avenir et en cas de non Observation de la prösente mesure, le döpartement
serait dans lobligation de faire supporter aux canton'! les frais de röparation

d'equipement.

Agröez, etc.
I^e Chef du döpartement militaire födöral,

C. Fornerod.

L'öcole de batterie et celle de brigade de 1843 onl ölö remplacöes par deux

nouveaux reglements dans lesquels il est tenu compte des modifications qui ont

ölö apportöes ä Tartillerie et qui contiennent des simplifications notables. Nous

aurons l'occasion de revenir plus lard sur ce sujet.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERR1ERE, 3.


	Aide-mémoire portatif de campagne à l'usage des officiers d'artillerie [suite]

